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Réglementation applicable aux chiens d'attaque, de garde et 
de défense

Principe
Les  chiens  d'attaque  (1ère  catégorie)  et  les  chiens  de  garde  et  de  défense  (2ème 
catégorie) appartiennent à la liste des types de chiens susceptibles d'être dangereux. 
Des mesures concernent exclusivement ces chiens.

Vente, cession, importation interdite
 

L'acquisition,  la  cession  à  titre  gratuit  ou  onéreux,  l'importation  et  l'introduction  sur  le 
territoire métropolitain, dans les départements d'outre-mer, à Mayotte, à Saint-Barthélémy, 
à Saint Martin, en Polynésie française, dans îles Wallis et Futuna et dans la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon des chiens de 1ère catégorie sont interdites.
Toute infraction à cette mesure est punie d'une peine de six mois d'emprisonnement et de 
15 000 EUR d'amende. 
 

Stérilisation obligatoire
 

La stérilisation des chiens de 1ère catégorie est obligatoire et attestée par un certificat 
vétérinaire est obligatoire.
Toute  infraction  à  cette  mesure  est  également  punie  d'une  peine  de  six  mois 
d'emprisonnement et de 15 000 EUR d'amende. 
 

Accès contrôlé ou interdit à certains lieux
 

L'accès aux transports en commun, aux lieux publics, à l'exception de la voie publique, 
aux locaux ouverts au public ainsi que le stationnement dans les parties communes des 
immeubles collectifs sont interdits pour les chiens de 1ère catégorie.
Sur la voie publique, dans les parties communes des immeubles collectifs, les chiens de 

http://www.cotes-darmor.pref.gouv.fr/comarquage.asp?spl_c=547442&spl_f=N0/N19809/N18944/F1841/F1839&spl_l=42&submit=OK


1ère catégorie et  de 2ème catégorie doivent être muselés et  tenus en laisse par une 
personne majeure.
La détention peut être interdite dans les logements par les règlements de copropriété ou 
dans les contrats de location.
Un  bailleur  ou  un  copropriétaire  peut  également,  en  cas  de  dangerosité  d'un  chien 
résidant dans un des logements dont il est le propriétaire, saisir le maire qui prendra des 
mesures de nature à prévenir le danger.
 

Textes de référence
 Code rural et de la pêche maritime ( Articles L211-15 et suivants )   

Arrêté du 27 avril 1999 établissant la liste des types de chiens susceptibles d'être 
dangereux 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRG9900639A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRG9900639A
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=vig

	Réglementation applicable aux chiens d'attaque, de garde et de défense
	Principe
	Vente, cession, importation interdite
	Stérilisation obligatoire
	Accès contrôlé ou interdit à certains lieux

	Textes de référence

